
9. Toute Partie peut soumettre une proposition d’amendement de l’Annexe B aux fins 
d’inscription d’un procédé de fabrication utilisant du mercure ou des composés du mercure, dans 
laquelle doivent figurer des informations sur la disponibilité de solutions de remplacement sans 
mercure pour le procédé concerné, la faisabilité technique et économique de ces solutions, et les 
risques et avantages qu’elles comportent pour l’environnement et la santé.

10. Au plus tard cinq ans après la date d’entrée en vigueur de la Convention, la Conférence des 
Parties examine l’Annexe B et peut envisager de l’amender conformément à l’article 27.

11. Lors de tout examen de l’Annexe B conformément au paragraphe 10, la Conférence des 
Parties tient compte, au minimum :

a) De toute proposition présentée conformément au paragraphe 9;

b) Des informations mises à disposition en application du paragraphe 4; et

c) De la disponibilité pour les Parties de solutions de remplacement sans mercure qui sont 
techniquement et économiquement faisables, eu égard aux risques et avantages pour 
l’environnement et la santé.

Article 6

Dérogations accessibles aux Parties sur demande

1. Tout Etat ou organisation régionale d’intégration économique peut faire enregistrer une 
ou plusieurs dérogations aux dates d’abandon définitif figurant dans l’Annexe A et l’Annexe B, ci- 
après dénommée « dérogation », moyennant notification écrite adressée au Secrétariat :

a) Lorsqu’il ou elle devient Partie à la présente Convention; ou

b) Dans le cas d’un produit contenant du mercure ajouté qui est inscrit par amendement 
à l’annexe A ou d’un procédé de fabrication utilisant du mercure qui est inscrit par amendement à 
l’annexe B, au plus tard à la date d’entrée en vigueur de l’amendement concerné pour cette Partie.

Un tel enregistrement est accompagné d’une déclaration expliquant les raisons pour lesquelles la 
Partie a besoin de la dérogation.

2. Une dérogation peut être enregistrée soit pour une catégorie figurant à l’Annexe A ou B soit 
pour une sous-catégorie identifiée par tout Etat ou organisation régionale d’intégration 
économique.

3. Chaque Partie qui a une ou plusieurs dérogations est inscrite dans un registre établi et tenu à 
jour par le Secrétariat, qui le rend accessible au public.

4. Le registre comprend :

a) Une liste des Parties qui ont une ou plusieurs dérogations;

b) La ou les dérogations enregistrées pour chaque Partie ; et
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